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Présentation

Le service hospitalier                     Le patient           Le pharmacien d’officine

La prescription est apportée par :

- le patient (à son domicile ou à l’officine)

- les accompagnants (famille, voisins)

- les aidants (aide à domicile)

- autres professionnels de santé

- l’H.A.D.
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L’avenir : piste de réflexion

Plateforme d’échanges sécurisée entre professionnels de santé :

- le D.P.

- les ordonnances électroniques

- la conciliation

- le D.M.P.
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L’avenir : piste de réflexion

Le D.P.
Engagement de l’Ordre des Pharmaciens dans ses missions de services publics.

Art. L.1111-23 du CSP créé par la loi du 21 juillet 2009 : « Afin de favoriser la coordination, la qualité, 
la continuité des soins et la sécurité de la dispensation des médicaments, produits et objets définis à 
l’article L.4211-1 du CSP, il est créé, pour chaque bénéficiaire de l’assurance maladie, avec son 
consentement, un Dossier Pharmaceutique.

Sauf opposition du patient quant à l’accès du pharmacien à son D.P. et à l’alimentation de celui-ci, tout 
pharmacien d’officine est tenu d’alimenter le D.P. à l’occasion de la dispensation. »

Sur le plan national au 27 septembre 2010, 16 800 officines sont raccordées (77 %) et 9,8 millions de 
D.P. ont été créés (22 % des plus de 60 ans).

Les nouveaux atouts :
- les alertes sanitaires.
- l’ouverture du D.P. aux pharmacies hospitalières qui concerne les médicaments de rétrocession et 
renforce la liaison Ville/Hôpital.
- l’expérimentation pendant 9 mois dans 10 départements des territoires de Lorraine, Méditerranée, 
Paris et Val de Marne.
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Présentation Expérience MED’REC

Processus de conciliation des traitements médicamenteux :

C’est un processus interactif et pluri professionnel qui garantit la continuité des 
soins en intégrant à une nouvelle prescription des traitements en cours du patient.

Centre Hospitalier LUNEVILLE : 1er site en France (Décembre 2009)

Rédaction d’une fiche de conciliation…
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Merci de votre attention


